FELSI- Formation continuée ESAHR 2010
A retourner au Secrétariat de la FELSI

Château Duden

Avenue Victor Rousseau, 75

1190 Bruxelles

Fax : 02/527 37 91

felsi@profor.be

FICHE D'INSCRIPTION

NOM (de jeune fille pour les dames) : …………………………………………………………………

Prénom : …………………………………………………………………………………………………

Adresse privée : …………………………………………………………………………………………

Téléphone privé : …………………………………………E-mail : …...………………………………

Nom de l'Etablissement :………………………………………………………………………………

Adresse : …………………………………………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………………………..E-mail :…………………………………

Pouvoir Organisateur: ……………………………………………………………………….…………

COCHEZ LE(S) MODULE(S) QUE VOUS DESIREZ SUIVRE

	N°
	Intitulé
	

	FELSI

10-31
	Les nouvelles techniques de l’information et de la communication : utilisation d’un traitement de texte et d’un tableur
	(

	FELSI 10-32
	Formation à l’utilisation de logiciels d’écriture musicale dans le domaine de la musique.
	(

	FELSI 10-33
	La connaissance des textes réglementaires : les circulaires de rentrée de l’AGPE. Comment les utiliser et les appliquer ?
	(

	FELSI 10-34
	La connaissance des textes réglementaires : les circulaires de rentrée de l’AGERS. Comment les utiliser et les appliquer ?
	(

	FELSI 10-35
	La connaissance et la recherche des textes légaux modifiés.

Comment retrouver les modifications ?
	(

	FELSI 10-36
	La connaissance des textes réglementaires et des circulaires relatives aux différents congés, détachements, disponibilités précédant la retraite et pensions.
	(

	FELSI 10-37
	Formation à la Direction chorale ouverte aux professeurs de chant d’ensemble et de formation musicale
	(

	FELSI 10-38
	Formation destinée aux professeurs d’ensemble instrumental
	(

	FELSI 10-39
	Formation destinée aux professeurs du domaine de la danse. Comment se familiariser avec ses aspects pédagogiques et structurels ?
	(

	FELSI 10-40
	Formation destinée aux professeurs des domaines des Arts de la Parole. Comment se familiariser avec ses aspects pédagogiques et structurels ?
	(

	FELSI 10-41
	Vers l’autonomie dans l’apprentissage. Une autre pratique pédagogique : la gestion mentale – niveau 1 et 2.
	(


Date : ………….
Signature : 

